




Obligations générales concernant les travaux de restauration

A. DOSSIER OBLIGATOIRE
Les demandes de permis de construire, ou les déclarations de travaux (dans le 
cas de petits travaux ou de ravalements) concernant la restauration de 
constructions existantes doivent être accompagnées d’un dossier comportant, en 
plus des pièces exigées à l’appui de toute demande (plan de situation et plan 
masse) : 

Le relevé des façades complètes du bâtiment, montrant les façades des 
constructions contigües, ou un ensemble de photographies montrant la relation 
des façades de l’immeuble avec ses voisins.

B. RÈGLES GÉNÉRALES DE CONCEPTION
La restauration des constructions devra être effectuée en fonction de la période 

de construction de l’immeuble, de son architecture, et dans le respect de ses 
matériaux et techniques constructives d’origine.C. 

C. LES PAREMENTS ET ENDUITS 
1. Règles générales : les parois doivent être restaurées en fonction de leurs 

dispositions d’origine. Il est en particulier interdit de mettre à nu des parements 
de pierre non destinés à être vus. Les parements des constructions anciennes 
seront restaurées selon les dispositions prévues dans la Zone de Conservation 
du Patrimoine (texture, aspect des joints…). Les enduits au ciment pur, ou ayant 
l’aspect du ciment pur sont interdits.

2. Enduits : les enduits (ou peinture si nécessaire) pourront être de teinte blanc- 
cassé à gris-clair, avec une nuance légèrement chaude mais non ocrée, 
rappelant la teinte de l’enduit traditionnel à la chaux. Les enduits ou peintures 
de teinte soutenue sont interdits.

3. Bardages : Il est interdit de procéder au recouvrement, même partiel, de façades 
principales par des bardages extérieurs. Les bardages sont autorisés sur les 
pignons exposés aux vents. Les bardages existants pourront être conservés 
et remplacés. Dans ce cas, les matériaux utilisés seront ceux préconisés 
pour les toitures, le bois, l’ardoise et les matériaux composites de qualité, 
de teinte sombre. Les bardages en tôle ondulée galvanisée, ou en matériaux 
tels qu’amiante-ciment ou fibro-ciment en plaque, de teinte naturelle, sont 
interdits. 

Pour les constructions postérieures aux années 1950, l’isolation thermique par 
l’extérieur sera autorisée sous réserve d’être d’une finition enduite.
Les constructions existantes entièrement à parement bois seront restaurées à 
l’identique.
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D. LES TOITURES
1. Principes généraux : le principe de toitures existantes pentues devra être 

conservé, sauf dans le cas de restitution de dispositions anciennes. La création, 
à l’occasion de travaux de restauration, de toiture à faible pente, de combles 
« Mansard », de toitures-terrasses, est interdite.

2. Matériaux : les matériaux de couverture recommandés sont la lauze du pays et 
l’ardoise « écaille » . Les D’éventuels matériaux de substitution peuvent être 
autorisés et doivent se rapprocher de la lauze, tout en restant de teinte unie. La 
tôle ondulée, les plaques d’amiante-ciment ou de fibro-ciment, de tuile, de terre-
cuite ou de béton (teintée ou non) sont interdits.
A titre expérimental, le chaume est autorisé pour la restauration de constructions 
rurales.

E.MENUISERIES

1. Une seule teinte est autorisée pour toutes les menuiseries et fermetures d’une 
même construction.

2. Les menuiseries et fermetures de bois doivent être peintes (et non laissées brutes, 
vernies ou teintées à l’aide de produits imprégnants). 

3.  Sont autorisées : 

- les menuiseries en bois peint.
- les menuiseries en métal et aluminium peints
- les menuiseries en PVC de couleur.
Les menuiseries de teinte blanche sont proscrites. 

4.  Les volets roulants sont autorisés sur les bâtiments postérieurs aux années 50 
sous réserve d’être entièrement dissimulés en façade en position d’ouverture. 
Les volets battants doivent être conservés en façade.

Éléments de recommandation : 

Les couleurs des menuiseries sont le rouge-brun RAL 3005 et le gris-bleu RAL 7040 ou des gris 
clairs légèrement colorés RAL 7037, RAL 7042, RAL 7044 ou des gris foncés, beige, brun.



Règles concernant les modifications et adjonctions à des constructions existantes

A. RÈGLES GÉNÉRALES DE CONCEPTION

Les modifications et adjonctions envisagées doivent en priorité s’harmoniser par leur 
volume, leurs dimensions, leurs proportions, leur couleur et les matériaux employés, aux 
immeubles sur lesquels elles interviennent, dans le respect des caractéristiques générales 
du site urbain.

B. MATÉRIAUX

Interdictions : l’utilisation à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit 
ou d’un parement (briques, agglomérés…), les matériaux étrangers à la région (brique de 
parement, pierre calcaire, granit…), sont interdits. Les matériaux précaires (fibro-ciment, 
d’amiante-ciment, tôle ondulée) sont interdits. Les imitations de procédés constructifs ou de 
matériaux (faux pans de bois, fausses poutres, faux fer forgé, fausses pierres…) sont 
interdits. L’usage de matériaux réfléchissants, l’emploi de couleurs vives ou fluorescentes en 
grande surface, sont interdits.

C. TOITURES

1. Principes généraux : les volumes principaux resteront recouverts de toitures dont la pente 
sera comprise entre 45° et 55°. Les extensions ou adjonctions devront répondre au même 
principe.
Les éléments ponctuels type véranda pourront avoir des pentes plus faibles.
Les lucarnes ou chiens-assis sont autorisés sous réserve : 
- De comporter une seule rangée de lucarnes
- De comporter une toiture à au moins deux versants
- De l’emploi de proportions à dominante verticale
- D’être répartis selon les axes de composition de l’immeuble
- Que leur baie soit de dimension inférieure à celle des baies situées immédiatement en-
dessous
- D’être réalisés à l’aide des mêmes matériaux que ceux de l’immeuble (parois maçonnées et 
toiture)
2. Matériaux : les matériaux de couverture recommandés sont la lauze du pays et l’ardoise 
« écaille » . Les D’éventuels matériaux de substitution peuvent être autorisés et doivent se 
rapprocher de la lauze, tout en restant de teinte unie. La tôle ondulée, les plaques d’amiante-
ciment ou de fibro-ciment, la tuile, de terre cuite ou de béton (teintée ou non) sont interdits. 
Les produits verriers sont autorisés sur les adjonctions de type vérandas ou serres.
À titre expérimental, le chaume est autorisé pour la restauration de constructions rurales.



5. Constructions neuves
(sauf locaux industriels et artisanaux)

Les prescriptions sont identiques à celles de la zone d’abord immédiat

Règles concernant les constructions neuves (sauf constructions utilitaires, artisanales ou commerciales)

A. RÈGLES GÉNÉRALES DE CONCEPTION
Les constructions nouvelles doivent s’harmoniser par leur volume, leurs proportions, leur couleur et les 
matériaux employés, aux immeubles de l’architecture locale. 

B. MATÉRIAUX
1. Interdictions : l’utilisation à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit ou d’un 
parement (briques, agglomérés…), les matériaux étrangers à la région (brique de parement, pierre calcaire, 
granit…), sont interdits. Les imitations de procédés constructifs ou de matériaux (faux pans de bois, fausses 
poutres, faux fer forgé…) sont interdits. Les matériaux précaires (fibro-ciment, d’amiante-ciment, tôle 
ondulée) sont interdits. L’usage de matériaux réfléchissants, l’emploi de couleurs vives ou fluorescentes en 
grande surface, sont interdits.
2. Tolérance : le bois est toléré en tant que matériau de bardage ou de recouvrement. Il sera traité dans une 
teinte sombre  grise. La construction en bois massif, ou d’un aspect entièrement « bois », est proscrite dans la 
zone d’abords immédiats.
3. Enduits : les enduits seront de finition grattée ou talochée. Les teintes des enduits devront se référer aux 
teintes des enduits traditionnels locaux dans les tons de gris légèrement ocré. Les teintes rose pâle, bleu, 
jaune sont interdites.
Les parements en pierres naturelles locales en appareillage régulier et à joints beurrés à la chaux sont 
autorisés.  

C. TOITURES
1. Principes généraux : les volumes principaux resteront recouverts de toitures dont la pente sera comprise entre 
45° et 55°. 

Les lucarnes ou chiens-assis sont autorisés sous réserve : 

- De comporter une toiture à au moins deux versants
- De l’emploi de proportions à dominante verticale
- D’être répartis selon les axes de composition de l’immeuble
- Que leur baie soit de dimension inférieure à celle des baies situées immédiatement en- dessous
- D’être réalisés à l’aide des mêmes matériaux que ceux de l’immeuble (parois maçonnées et toiture)

2. Matériaux :les matériaux de couverture recommandés sont la lauze du pays et l’ardoise « écaille » naturelle 
ou artificielle de type fibrociment. 

Les éventuels matériaux de substitution doivent se rapprocher de l’aspect de la lauze, tout en restant de teinte 
unie. La tôle ondulée, les plaques d’amiante-ciment ou de fibro-ciment, la tuile, de terre cuite ou de béton 
(teintée ou non) sont interdits. Les couvertures en zinc ou imitation zinc à joints debout peuvent être 
autorisées sur des constructions relevant d’une conception architecturale justifiant d’une bonne intégration. 
Les produits verriers sont autorisés sur les adjonctions de type vérandas ou serres.
Les toitures peuvent être vitrées (tout ou partie).
Le chaume est interdit.

 
D. MENUISERIES
1. Une seule teinte est autorisée pour toutes les menuiseries et fermetures d’une même construction.
2. Les menuiseries pourront être réalisées en bois, en métal peint ou en PVC de couleur.  
3. Les menuiseries de teinte blanche sont proscrites. 
4. Les menuiseries et fermetures de bois doivent être peintes (et non laissées brutes, vernies ou teintées à l’aide 
de produits imprégnants).
5. Les volets battants seront réalisés en bois. Les volets roulants sont autorisés sous réserve d’être entièrement 
dissimulés en façade en position d’ouverture.

Éléments de recommandation : 

L’ardoise devra avoir un profil en ogive et être d’une épaisseur suffisante pour rappeler l’aspect de la lauze.
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Obligations concernant les espaces non bâtis

A. OBLIGATIONS GÉNÉRALES

1. Selon l’importance ou la situation du projet, il pourra être exigé une étude de 
l’aménagement du terrain attenant à une construction (plans et coupes). Il pourra 
être demandé de conserver des plantations ou boisements de qualité.

2. Les opérations exigeant des terrassements importants (déblais, remblais, talus…) 
interrompant la continuité des terrains de parcelle à parcelle pourront être 
interdites. La pente de tout remblai ou déblai éventuel devra permettre un 
engazonnement durable. Les murs de soutènement seront en maçonnerie de pierre 
du pays rejointoyée avec un mortier de teinte chaux.

3. Le traitement dominant des terrains ou parties de terrains non bâtis (à l’exception 
des aires de stationnement permanentes) devra être la mise en herbe ou 
engazonnement, de manière à assurer la continuité d’une parcelle à l’autre.



B. ESSENCES, MATÉRIAUX

1. Plantations à créer : il est recommandé d’utiliser des essences d’arbres à feuilles 
caduques : frêne, hêtre, diverses catégories d’érables. En matière d’arbres ou 
d’arbustes ornementaux, le sorbier et le bouleau , bouleau, alisier , sorbier, houx 
et sureau peuvent être utilisés. En matière de haies, les végétaux à feuilles 
caduques sont préférables à ceux persistants. Les haies de thuyas sont 
déconseillées.

2. Les haies seront constituées d’espèces locales mélangées.  Les haies de thuyas, 
résineux et lauriers sont interdites.

2. 3. Matériaux au sol : les parties revêtues des terrains non bâtis, devront, si elles ne 
sont pas traitées avec des matériaux routiers (enrobé, bi-couche…) devant être 
artificialisées, seront revêtues de préférence en matériaux perméables à l’eau 
(castine), ou en pavés et dalles de pierre naturelle, ou matériaux bitumineux éviter 
d’arborer des teintes étrangères de teintes adaptées au contexte. En particulier, Les 
pavés de béton de teinte rose ou jaune sont proscrits. De même, les sols de brique 
ou de pierre calcaire, fragiles en zone de montagne, sont interdits.

AIRES DE STATIONNEMENT PUBLIQUES OU PRIVÉES

1. Les aires de stationnement publiques ou privées et leurs abords de plus de 5 
stationnements devront être paysagées. Elles seront plantées, à raison d’un arbre 
de haute tige avec des arbres d’essence locale pour 3 emplacements et favorisant 
la création d’une haie champêtre. Les aires de plus de 10 emplacements pourront 
concentrer ces plantations en périphérie de leur emprise au lieu de les répartir 
régulièrement. En aucun cas, la plantation de haies mono-essence ou d’arbres 
ornementaux de faible développement ne saurait se substituer à cette obligation.
2.Les aires de stationnement de plus de 30 emplacements sur la même unité foncière 
ou sur le domaine public, devront comporter au moins 25% de leur surface (y compris 
les parties circulées) en pavés ou dalles de pierre naturelle.

3. 2.  Les matériaux facilement dégradables comme les pavés de béton (quelle qu’en 
soit la forme ou la teinte) sont interdits pour toute surface recevant du 
stationnement. Ils pourront toutefois être utilisés pour les parties de chaussée 
(sans pouvoir se substituer aux matériaux naturels éventuellement exigibles). 
Dans ce cas, ils devront être de teinte sombre ou noire

Les sols seront soit réalisés avec des pierres type pavés ou dalle de pierre 
volcanique soit en stabilisé. La mise en œuvre de béton désactivé ou balayé 
employant des granulats concassés de granulométrie variée ainsi que la mise 
en œuvre ponctuelle de revêtement bitumineux type bi-couche, tri-couche 
avec des granulats clairs peut être autorisé. 
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